
 

CAISSE GÉNÉRALE DE SÉCURITÉ SOCIALE  

DE LA RÉUNION 
4 boulevard Doret – CS 53001-97741 ST-DENIS CEDEX 9 

  

Service RPS/RE- Octobre 2018 
 

MASSEUR-KINESITHERAPEUTE 

PIECES À FOURNIR POUR 
TOUTE DEMANDE DE CONVENTIONNEMENT 

☐ Photocopie de la carte vitale ou de l’attestation  

☐ Photocopie d’une pièce d’identité 

☐ Relevé d’Identité Bancaire professionnel et personnel, document en original  

 

Le service RPS prendra contact avec vous après validation des dossiers par l’Ordre. 

 

Pour ceux qui ne sont pas immatriculés en tant qu’assuré social merci de nous fournir par mail avant 

votre rendez-vous: 

 

☐ Adresse postale 

 

☐ Photocopie de votre acte de naissance récent 

☐ Photocopie d’une pièce d’identité 

 

 

Contacts RPS/RE : 

- par mail  rps@cgss.re 

- par téléphone : retrouver nos informations sur votre annuaire PRO - www.cgss.re 

 

 

mailto:rps@cgss.re
https://www.cgss.re/contacts/rps/rps-relations-avec-les-professionnels-de-sante

